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agronomie: agriculture and environment

Intérêt de la caractérisation biochimique
pour l’évaluation de la proportion de matière

organique stable après décomposition dans le sol
et la classification des produits organominéraux

D Robin

Centre de recherches SCPA, F-68700 Aspach-le-Bas, France

(Reçu le 25 septembre 1996; accepté le 20 février 1997)

Summary &mdash; Usefulness of organic profiles for evaluating the stable organic matter fraction produced during
decomposition in soil and the classification of organic manures. The organic compositions of 61 organic manures
currently used in agriculture were analysed and eight of them incubated in soil under controlled conditions. These
organic analyses were compared statistically with the total C and N concentrations. The organic composition of a
manure was neither correlated with its C and N contents, nor its C/N ratio. Four groups of products: fertilizers,
organic manures, raw materials and products with a high mineral nutrient content, were defined according to their
organic profiles and their agronomic properties and checked by principal component and factor analysis. There was a
general correlation between the carbon remaining in the soil and the organic composition of the organic manures.
This model provides a consistent evaluation of the stable organic matter supplied to the soil after decomposition of
organic manures whose organic profils have been determined and also takes into account the influence of the mineral
fraction on humification.

organic manures / classification / organic profiles / stability / C/N ratio / mineral fraction

Résumé &mdash; La détermination des fractions biochimiques de 61 produits organominéraux a été réalisée ainsi que des
mesures respirométriques pour huit produits de ce panel au cours d’une incubation en conditions contrôlées. Ces
analyses biochimiques ont été comparées statistiquement avec les teneurs en C et N totaux. Les résultats montrent que
la constitution biochimique d’un produit n’est pas corrélée à sa teneur en carbone et azote, ni à son rapport C/N.
Différents groupes de produits, suivant leur composition biochimique et leurs propriétés agronomiques, ont été
constitués et validés par analyse en composantes principales et analyse factorielle discriminante. Une relation entre
taux de carbone restant dans le sol et composition biochimique des produits a été établie. Cette modélisation aboutit à
une estimation du potentiel humique des produits organominéraux testés à partir de leur constitution biochimique, en
incluant l’effet de la fraction minérale dans le processus d’humification.

matière organique / classification / analyse biochimique / stabilité / rapport C/N / fraction minérale
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INTRODUCTION

L’utilisation en agriculture des produits organomi-
néraux pour améliorer le rendement et la qualité
des productions agricoles existe depuis toujours
(Boulaine, 1995). Pour une utilisation rationnelle
de ces produits, il est nécessaire de connaître leurs
propriétés agronomiques : effet amendant et/ou
fertilisant. Outre les éléments nutritifs apportés ou
libérés, certains produits organominéraux appor-
tent des quantités importantes de composés orga-
niques qui, après transformation dans le sol,
reconstituent le stock humique du sol. Le rapport
C/N est un indicateur du potentiel humique des
résidus organiques classiques (résidus végétaux et
déchets animaux), c’est-à-dire de la proportion
d’humus stable qui se forme dans le sol après
décomposition de la matière organique. Il est

admis que, plus le rapport C/N d’un produit est
élevé, plus il se dégrade lentement dans le sol et
plus il fournit de l’humus stable (Waksman, 1924 ;
Jensen, 1929 ; Allison, 1955 ; Fog, 1988). La
décomposition lente de ces composés peut être
attribuée dans la plupart des cas à une composition
de ces produits en macromolécules fortement

polymérisées difficiles à décomposer (Swift et al,
1978 ; Monties, 1980) et/ou à une limitation de la
décomposition liée à la faible teneur en azote des
produits (Fog, 1988 ; Robin, 1994 ; Recous et al,
1995). Ce rapport C/N est un indicateur fréquem-
ment utilisé dans la pratique pour préciser l’utili-
sation d’un produit organique inconnu comme par
exemple dans le Code de bonne pratique agricole
(Corpen, 1991). Cependant, plusieurs études ont
montré les limites de l’utilisation systématique de
ce paramètre par la mise en évidence de vitesses
de décomposition rapide pour des produits à C/N
élevés ou une décomposition lente pour des pro-
duits ayant un rapport C/N faible (Mary, 1987 ;
Lineres et Djakovitch, 1993 ; Mary et al, 1993).

De nombreux travaux se sont intéressés aux

conséquences des apports de produits organomi-
néraux sur l’évolution de la teneur en matière

organique dans le sol. Parmi ces expérimentations,
les travaux de Hénin et Dupuis (1945) proposent
un modèle monocompartimental de l’évolution de
la matière organique du sol reposant sur les

mesures de C total du sol et sur la connaissance de
deux coefficients nommés coefficient isohumique
k1 et coefficient de minéralisation k2. Le coeffi-
cient isohumique k1 définit le rendement de trans-
formation en C stable de l’apport organique et le
coefficient k2 le taux de minéralisation de la

matière organique endogène du sol. Bien qu’il
existe de nombreux modèles pour décrire l’évolu-

tion du carbone organique du sol (Hénin et al,
1959 ; Jenkinson et Rayner, 1977 ; Delphin et

Conesa, 1979), le coefficient k1 est un paramètre
souvent utilisé dans la pratique pour définir le

potentiel humique, c’est à dire la proportion de C
stable après décomposition dans le sol d’un pro-
duit organique. Cependant, l’estimation de ce

potentiel reste délicate. Des expérimentations de
longue durée en plein champ (Morel et al, 1956 ;
Morel, 1968 ; Boiffin et al, 1986) ou des mesures
respirométriques sont nécessaires pour déterminer
ce coefficient. Ces deux techniques présentent
l’inconvénient d’être longues et coûteuses et

quelques lacunes d’ordre méthodologique sont

rencontrées pour les essais de longues durées

(Djakovitch, 1988).
Les travaux de Djakovitch (1988) et Lineres et

Djakovitch (1993) proposent une méthode d’esti-
mation de ce coefficient par l’analyse biochimique
de la partie organique suivant la méthode de frac-
tionnement de Van Soest et Wine (1963). En fonc-
tion de sa composition biochimique en fraction
soluble, hémicelluloses, cellulose et lignine, ces
auteurs proposent une formule de calcul du coeffi-
cient isohumique k1. Cette technique de laboratoi-
re, rapide, reproductible et peu coûteuse peut être
l’outil recherché pour estimer le potentiel humique
d’un produit organominéral inconnu. Cependant,
l’ajustement du coefficient isohumique réalisé par
Djakovitch (1988) a été réalisé à partir de mesures
respirométriques de quelques produits organiques
pauvres en matières minérales incubés dans un
sol. Or, une fraction minérale plus ou moins

importante est susceptible de modifier le proces-
sus de décomposition et d’humification d’un pro-
duit organique. En effet, l’influence des minéraux
du sol : teneur en argile, niveau d’agrégation, etc,
sur la décomposition et la protection de la matière
organique est connue (Martin et al, 1976 ; Van
Veen et Paul, 1981 ; Hassink, 1994). Bien

qu’aucun élément bibliographique n’en fasse état,
il est possible que, pour des produits riches en
matières minérales, les minéraux constitutifs du

produit aient un rôle non négligeable sur ce méca-
nisme de « protection physique » semblable à
celui des minéraux du sol.

En vue d’une estimation du potentiel humique
des produits organominéraux, une étude de la

composition biochimique et des teneurs en carbo-
ne et en azote de soixante et un produits organo-
minéraux de provenance et d’usage agricole diffé-
rents a été réalisée. Simultanément, des mesures
respirométriques ont été faites au cours de la

décomposition dans le sol en conditions contrô-
lées de huit produits du panel étudié. Ce travail a
pour objet de tester l’éventuel effet de la fraction



minérale du produit sur le processus d’humifica-
tion, de l’intégrer dans une éventuelle estimation
du potentiel humique et de classer les produits
organominéraux en termes d’usage agricole en
fonction de leur composition biochimique. Les
potentiels humiques calculés suivant la formule

proposée dans ce travail sont discutés ainsi que les
améliorations possibles de cette estimation pour
les différents types de produits organominéraux
testés.

MATÉRIELS ET MÉTHODES

Produits organiques

Soixante et un échantillons de produits organominé-
raux, rassemblés entre 1994 et 1996, ont été caractéri-
sés (tableau I). Ces produits représentent un panel large
des substances organominérales utilisables en agricul-
ture : engrais et amendements organiques commer-
ciaux, boues de station d’épuration, composts d’origine
végétale ou mixte (boues ou ordures ménagères + végé-
taux), fumier frais ou composté de différentes origines,
résidus de culture, marc de raisins, matières premières
pour la confection de compost (tourteau de cacao et de
café, pulpes de raisins) ainsi que des engrais organiques
(guano d’oiseaux, farines de plumes hydrolysées).
Après échantillonnage, chaque produit a été séché à
40 °C jusqu’à stabilisation du poids puis broyé à 1 mm.
Cette température modérée de séchage permet de limi-
ter les pertes d’azote et d’éviter la dénaturation des
molécules organiques, notamment en limitant les réac-
tions de condensations de type Maillard entre glucides
et protéines. Ces réactions sont d’autant plus fréquentes
que la température et la teneur en eau sont élevées et
que la teneur en N est importante (Thomas et

Amstrong, 1949 ; Van Soest, 1949).

Caractérisation biochimique
par la méthode de Van Soest et Wine (1963)

L’analyse biochimique a été réalisée suivant la métho-
de de Van Soest et Wine (1963) sur 1 g de produit sec.
Chaque fraction biochimique est solubilisée par un
réactif approprié (fig 1) et le résidu restant est séché à
40 °C jusqu’à stabilisation du poids puis pesé. À
chaque étape de solubilisation, la teneur en matières
minérales est mesurée (par calcination à 500 °C pen-
dant 5 h) sur le résidu obtenu pour intégrer une éven-
tuelle variation essentiellement due à une solubilisation

partielle des matières minérales dans le solvant utilisé.
La solubilisation de la fraction cellulosique est faite par
attaque à l’acide sulfurique 72 % à froid suivant la tech-
nique originale de Van Soest et Wine (1963). Cette
technique a été préférée à la solubilisation à chaud par
action successive de H2SO4 0,255 N et NaOH 0,313 N
utilisée par Djakovitch (1988). En effet, des échan-
tillons de cellulose pure commerciale ne sont pas com-



plètement solubilisés par la méthode utilisée par
Djakovitch (1988) alors qu’une dissolution complète
est obtenue par l’acide sulfurique à froid selon la tech-
nique originale. Les teneurs en C et N total sont déter-
minées après décarbonatation par combustion sèche de
type Dumas à l’aide d’un analyseur élémentaire de C et
N (Leco CNS 2000).

Incubations en conditions contrôlées
des produits organiques

Le choix des produits a été fait suivant l’analyse bio-
chimique dans le but de tester des produits facilement,
moyennement et peu dégradables dans le sol et pour
tester différentes teneurs en matières minérales. Deux

engrais organiques se décomposant a priori rapidement
dans le sol (n° 11 et 24), deux amendements organiques
a priori stables (n° 30 et 31), trois produits riches en
matières minérales (n° 4, 13 et 17) et un produit riche
en fraction soluble et hémicelluloses (n° 16) ont été
retenus pour cette étude. La teneur en matières miné-
rales de ce panel varie de 19 % (n° 16) à 81 % (n° 13).

Le sol utilisé pour l’incubation a été prélevé plu-
sieurs semaines avant la mise en place de l’essai dans
l’horizon 0-10 cm d’une parcelle expérimentale du
Centre de recherches d’Aspach-le-Bas (France). Le sol
utilisé, un sol brun lessivé décalcifié (teneur en CaCO3
nulle) développé sur loess de la plaine d’Alsace

(Néoluvisol), possède une texture limoneuse : 17 %

argile, 66 % limon, 17 % sable avec 1,1 % de C orga-
nique, 0,10 % de N total et un pH eau de 6,4. Le sol a
été conditionné suivant la technique décrite par Recous
et al (1995). Il a été séché pendant 4 j à température
ambiante pour atteindre une humidité pondérale de
15 % puis tamisé pour obtenir des agrégats compris
entre 2 et 3,15 mm. Tous les cailloux et particules orga-
niques visibles ont été retirés manuellement. L’humidi-
té du sol est ensuite ajustée à une humidité pondérale de
16 % puis le sol est stocké à 4 °C avant utilisation.

Chaque échantillon élémentaire est constitué de 29 g
de terre à 16 % d’humidité, soit 25 g de terre sèche, et
de 100 mg de produit organique séché qui sont mélan-
gés aux agrégats de sol à l’aide d’une spatule. Cet
apport organique est équivalent à une incorporation de
4 g kg-1 de sol sec ou encore 8 t ha-1 de matière sèche
incorporées sur 15 cm de profondeur. Pour éviter une
limitation de la décomposition par la disponibilité en
azote minéral (Robin, 1994 ; Recous et al, 1995), un
apport d’azote minéral équivalent à 100 mg N kg-1 de
sol sec a été réalisé. Pour chaque échantillon, l’apport
d’azote sous forme de KNO3 a été réalisé à la surface
de l’échantillon, sans mélange, à l’aide d’une micro-
pipette de précision. La solution d’azote est apportée
dans un volume de 1 ml ce qui amène l’humidité pon-
dérale à une valeur finale de 20 %. Cette humidité cor-

respond à un potentiel hydrique de - 30 à - 50 kPa,
potentiel favorable à la décomposition (Sommers et al,
1981) et auquel les agrégats restent insaturés.

L’échantillon est ensuite pesé puis placé dans un
bocal étanche de 1 L. Un pilulier d’eau est ajouté pour
limiter les pertes d’eau. Pour chaque traitement, un
bécher contenant 10 mL de NaOH 0,25 N est placé

dans le bocal pour piéger le CO2 dégagé. Les bocaux
sont placés à l’obscurité dans une pièce climatisée dont
la température est maintenue à 20 ± 1 °C. Un traitement
sol seul a été réalisé pour mesurer la minéralisation du
carbone endogène du sol. Trois répétitions par traite-
ment (sol + produit et sol seul) ont été réalisées.

À chaque mesure, les béchers de NaOH sont chan-
gés, les bocaux aérés et l’humidité des échantillons

réajustée. Les mesures ont été réalisées après 0,7 ; 1,7 ;
2,7 ; 4,8 ; 6,9 ; 9,9 ; 12,9 ; 15,9 ; 19,6 ; 26,0 et 40,0 j
d’incubation à 20 °C. Le CO, piégé par la soude est
précipité par du BaCl2 à 10 % sous forme de carbonate
de baryum. L’excès de NaOH est titré par du
HCl 0,25 N à l’aide d’un titrateur couplé à un pH-
mètre.

RÉSULTATS

Caractérisation analytique des produits
et classification statistique

Analyses chimiques et biochimiques

L’annexe 1 présente les résultats des analyses pour
les 61 produits testés et la figure 2 présente la

répartition des effectifs en sept classes pour chaque
paramètre mesuré. La répartition des effectifs sug-
gère, pour la fraction soluble, l’azote total et le rap-
port C/N, une distribution unimodale malgré un
effectif important pour la classe supérieure. Pour le
C total, l’histogramme des fréquences suggère une
distribution bimodale : entre 20 et 25 % de C total
d’une part et 35 et 40 % d’autre part. On note éga-
lement un nombre important de produits (17 pro-
duits sur 61) ayant une teneur en lignine supérieu-
re à 28 % ainsi que 21 produits sur 61 testés

possédant une teneur en matières minérales supé-
rieure à 50 %. Le rapport C/N des produits testés
varie de 1,4 à 83,8 avec 28 produits dont le rapport
C/N est compris entre 10 et 15.

Corrélations entre les paramètres étudiés

Les différentes fractions biochimiques et la frac-
tion minérale mesurée par la méthode Van Soest et
Wine (1963) ne sont pas des paramètres techni-
quement indépendants. En effet, ils sont obtenus

par une seule et même technique qui procède par
épuisement. Le rapport C/N est évidemment lié à
la teneur en C et N total. Cependant, d’un point de
vue statistique, il est tout à fait possible d’étudier
la corrélation entre les teneurs en C et N et le rap-
port C/N d’une part et les teneurs de chaque frac-
tion biochimique d’autre part. De la même maniè-
re, les corrélations entre teneur en matières



minérales d’une part et les teneurs en C et N ainsi

que le rapport C/N d’autre part peuvent être esti-
mées.

Le tableau II présente les différentes corréla-
tions (coefficient r) étudiées entre les différents

paramètres techniquement non liés. Les résultats
montrent la non corrélation entre les fractions bio-

chimiques d’une part et les teneurs en C et le rap-
port C/N d’autre part. Ceci montre le complément
d’information apporté par cette caractérisation



biochimique par rapport aux analyses de C et N
total classiquement effectuées sur les produits
organominéraux. Il existe une corrélation statisti-
quement significative (r = - 0.91) entre la teneur
en C total et la teneur en matières minérales. Cette
liaison entre ces deux paramètres semble logique
car, plus un produit possède une grande fraction
organique essentiellement composée de carbone,
plus sa partie minérale est faible.

Détermination de groupes de produits
organominéraux à comportement
agronomique équivalent

L’analyse des données en composantes principales
(ACP) permet de visualiser des groupes d’indivi-
dus statistiquement proches. Par diagonalisation,
l’ACP représente chaque produit dans un plan
constitué de deux axes. L’analyse réalisée sur la
matrice de corrélation permet une représentation
qui explique 67 % de la variation totale : 38 %

pour l’axe des abscisses et 29 % pour l’axe des

ordonnées. Les axes suivants représentent respec-
tivement 19, 8 et 5 % de la variation totale. L’axe
des abscisses est principalement expliqué par la
teneur en cellulose et en C total (r respectivement
de 0,88 et 0,85) et l’axe des ordonnées par les

teneurs en N total et fraction soluble (r respective-
ment de 0,77 et 0,77). La figure 3a représente le
cercle de corrélation des paramètres suivants :
teneurs en fraction soluble, hémicelluloses, cellu-
lose, lignine et en C et N total et la figure 3b la
projection des différents individus.

A priori, on peut définir quatre groupes corres-
pondant à chaque cadran de la représentation gra-
phique. On distingue ainsi un groupe de points
situés dans le cadran B. D’un point de vue agro-
nomique, ces produits, riches en fraction soluble et
N total, sont plutôt des composés labiles. Ils sont
utilisés comme engrais organiques et se décompo-
sent rapidement dans le sol en libérant des élé-
ments minéraux, notamment de l’azote. On trou-
ve, dans ce cadran B, quelques boues de stations
urbaines (n° 11, 12, 14, 46, 58 et 59), des engrais



organiques commerciaux (n° 19, 22 et 24), le

guano d’oiseaux (n° 28), la farine de plumes
hydrolysées (n° 33) et un amendement organique
commercial (n° 6) possédant une forte teneur en
azote (6,73 % de N total). Excepté le numéro 6,
ces produits sont utilisés comme engrais orga-
niques en agriculture.

Les produits riches en hémicelluloses, en cellu-
lose ou en lignine sont des composés organiques
qui se décomposent plus ou moins lentement et
qui apportent des quantités variables de C orga-
nique stable au sol après décomposition : effet
amendant plus ou moins marqué. Ces produits se
retrouvent dans les cadrans A et C. Deux composts
d’origine végétale (n° 2 et 49), la plupart des
amendements organiques commerciaux (n° 3, 16,
18, 20, 23, 31, 35, 36, 37, 38 et 39), un compost
mixte de boues et de végétaux (n° 60), quelques
fumiers (n° 29, 30, 43 et 44) sont localisés dans
ces deux cadrans. On retrouve également les

marcs et pulpes de raisins (n° 8 et 32), les tiges de
blé et de maïs (n° 9 et 10) ainsi que les tourteaux
de cacao et de café (n° 27 et 34). Cette catégorie
de produits (pulpes de raisins, résidus végétaux ou
tourteaux) est souvent utilisée comme matière pre-
mière pour fabriquer, par compostage, des pro-
duits amendants de bonne qualité. D’un point de
vue agronomique, il est nécessaire de distinguer
ces matières premières des amendements orga-
niques vrais en raison de leurs propriétés amen-
dantes différentes. Il est important de signaler que
certains amendements commerciaux (n° 16, 18,
20, 31 et 34) ont une composition biochimique
plus proche de ces matières premières que celle
des amendements vrais. Les matières premières et
les produits ayant un profil biochimique semblable
se situent autour du vecteur propre des hémicellu-

loses (cadran A) alors que les amendements vrais
sont localisés dans le cadran C.

On définit enfin un nuage de points situés dans
le cadran D qui se caractérise par une faible teneur
en carbone. Ces produits sont riches en matières
minérales et, en raison de leur pauvreté en carbo-
ne, ne peuvent pas être utilisés comme amende-
ments organiques. Leurs propriétés fertilisantes
restent cependant à définir et varient en fonction
de la nature des produits. Dans ce groupe se

situent des boues de stations urbaines (n° 1, 13,
15, 45, 47 et 57), des amendements organiques
commerciaux (n° 5, 17, 25 et 26), la plupart des
composts végétaux (n° 40, 41, 47, 48, 51, 52, 54,
55 et 56), deux engrais organiques (n° 4 et 21),
deux fumiers (n° 7 et 42), les deux composts
d’ordures ménagères (n° 50 et 53) et un compost
mixte (n° 61).

L’ACP distingue donc a priori quatre groupes
différents :

- Groupe I. Produits riches en fraction soluble, uti-
lisés comme engrais organiques, dont la teneur en
fraction soluble est supérieure ou égale à 30 % de
la matière sèche.

- Groupe II. Produits riches en cellulose et en

lignine utilisés comme amendement organique.
D’un point de vue pratique, la somme des teneurs
en cellulose et lignine est supérieure ou égale à
65 % de la matière organique pour tous ces pro-
duits.

- Groupe III. Produits dont la somme des teneurs
en fraction soluble et hémicelluloses est supérieu-
re ou égale à 45 % de la matière organique. Ce
groupe comprend les matières premières utilisées
pour fabriquer les amendements ainsi que

quelques amendements commerciaux ou végétaux
ayant le même type de profil biochimique que ces
matières premières.
- Groupe IV. Produits dont la teneur en matières
minérales est supérieure à 40 % de la matière

sèche. Ces produits, en raison de leur pauvreté en
carbone, ne peuvent être utilisés comme des
amendements de qualité mais plutôt comme des
engrais organiques dont la fourniture en éléments
minéraux reste à définir.

Validation des groupes de produits
organorninéraux par analyse factorielle
discriminante

L’analyse factorielle discriminante (AFD) permet
de vérifier statistiquement l’appartenance d’indi-
vidus à différents groupes définis a priori. Ce trai-
tement statistique confirme les quatre groupes de
produits définis précédemment.

Les paramètres statistiques, calculés pour
chaque variable et pour les deux axes définis au
cours de la diagonalisation, montrent l’intérêt de
cette validation des groupes par analyse factoriel-
le discriminante (tableau III). En effet, la valeur du
Pseudo F pour l’axe 1 est très supérieure à la

valeur la plus forte du T2 de Hotelling des diffé-
rentes variables. Ceci confirme la pertinence de
cette vérification statistique.

L’analyse discriminante, par calcul dé la distan-
ce entre les individus et le centre de gravité de
chaque groupe, confirme le classement dans les
quatre groupes de 83,6 % des produits testés, soit
53 produits sur 61 (tableau IV). Huit produits ont
changé de groupe. L’amendement organique n° 6,
initialement classé dans le groupe des engrais
organiques, rejoint le groupe des amendements en



raison de sa teneur forte en cellulose et lignine
(respectivement 12,3 et 27,1 %). L’engrais orga-
nique n° 22 rejoint le groupe des produits riches en
matières minérales, sa teneur en matières miné-
rales étant de 45,2 %. Le fumier de bergerie frais
(n° 29) et un amendement organique (n° 35) pas-
sent du groupe des amendements organiques aux
produits riches en fraction soluble et hémicellu-
loses. Leurs compositions biochimiques confir-
ment ce changement (annexe I). Le fumier de ber-
gerie composté (n° 30) et un amendement

organique (n° 31), initialement classés dans le

groupe III, sont classés dans le groupe des amen-
dements organiques ; leurs compositions biochi-
miques confirment également ce changement de
groupe. Un amendement organique (n° 5) et un
compost mixte (n° 61), initialement classés dans le
groupe des produits riches en matières minérales,
sont classés dans le groupe des amendements

organiques : leurs teneurs en matières minérales
sont respectivement de 30,0 et 37,8 %.

La répartition des produits dans les quatre
groupes, définis au cours de l’analyse en compo-

santes principales, est validée en grande majorité
par l’analyse discriminante (tableau V). La figu-
re 4 présente le profil biochimique moyen des pro-
duits de chaque groupe défini précédemment.

Devenir du carbone des produits
et calcul du taux de carbone restant

après décomposition (Tr)

Cinétique de minéralisation du carbone
des différents produits testés

La figure 5 présente la cinétique de minéralisation
apparente du carbone des huit produits testés pen-
dant les 40 j d’incubation, calculée par différence
entre le dégagement de CO2 du traitement avec
produit et celui du sol seul. Par ce mode de calcul,
on néglige une éventuelle extraminéralisation de
la MO du sol (ou priming effect carboné) liée à
l’apport des produits organiques. Les coefficients
de variation moyens des mesures sont respective-



ment de 2,2 % (n° 11), 3,8 % (n° 24), 16,0 %
(n° 30), 11,9 % (n° 31), 1,8 % (n° 4), 5,6 %
(n° 13), 10,7 % (n° 17), 5,1 % (n° 16) et de 17,8 %
pour le témoin sol. Les amendements organiques
(n° 30 et 31 ) se décomposent lentement : respecti-
vement 10,0 et 4,5 % du carbone apporté sont
minéralisés au bout de 40 jours d’incubation. Les
engrais organiques (n° 11 et 24) se décomposent
rapidement dans le sol, respectivement 48,5 et

40.0 % du carbone étant minéralisés en 40 j. La
minéralisation du carbone des autres produits
(n° 4, 16 et 17) est variable suivant les produits et
comprise entre la minéralisation observée pour les
engrais et celle mesurée pour les amendements, à
l’exception du produit n° 13 qui se minéralise très
rapidement : 93,0 % du carbone initial est minéra-
lisé au bout de 40 j.

Modélisation de la quantité de carbone restant
dans le sol au cours de la décomposition

Des modèles exponentiels (Tr = a.ebt) ou logarith-
miques (Tr = a + b.Logt), utilisés pour des expéri-
mentations de longue durée et pour définir diffé-
rents compartiments du produit ayant une

biodégradabilité différente, peuvent décrire de

façon satisfaisante la quantité de carbone restant
d’un produit en cours de décomposition dans le sol
au cours du temps. En raison de la faible durée de
l’incubation (40 j) et du faible nombre de points
expérimentaux, le choix s’est porté sur un modèle
de type puissance. Ainsi, la quantité de carbone
restant dans le sol au cours de l’incubation, mesu-
rée indirectement par le dioxyde de carbone déga-
gé, peut être estimée par le modèle suivant :

avec Tr = proportion de carbone restant dans le
sol, t le temps, en jours, et a et b, deux constantes
spécifiques pour chaque produit.
Un ajustement des données (onze mesures réa-

lisées pendant l’incubation) a été réalisé en trans-
formant le modèle puissance en une relation

linéaire de la façon suivante :

Le tableau VI indique la valeur des paramètres
a’ et b calculés pour chaque produit ainsi que le
coefficient de corrélation r pour chaque ajuste-
ment. Les ajustements réalisés sont satisfaisants
pour les produits testés à l’exception de l’amende-
ment organique n° 31 où une grande variabilité
des quantités de CO2 dégagé et une minéralisation



faible du carbone pendant la période étudiée expli-
quent le moins bon coefficient de corrélation

(r = 0,89) calculé pour ce produit. Le coefficient
de corrélation r entre valeurs mesurées et estimées
est également plus faible pour le produit n° 13. Ce
produit se minéralise très rapidement (93 % C
apporté) au cours des 40 j d’incubation.

Cet ajustement du taux de carbone restant au
cours du temps permet d’estimer le carbone res-
tant après une grande période et donc d’estimer la
proportion d’humus stable formé après décompo-
sition du produit. Le tableau VI présente ces résul-
tats calculés suivant les ajustements précédents.
L’estimation du carbone restant est faite au bout de
30 années après l’apport des matières organiques.
Pour le produit n° 31, le modèle simule une très
faible perte de carbone au bout de 30 ans. En effet,
92 % du carbone apporté serait présent dans le sol
au bout de 30 ans. Pour le produit n° 13 qui est
rapidement décomposé dans le sol (fig 5), la quan-
tité de carbone restant dans le sol après 30 années
serait très faible (moins de 1 %) mais tout à fait
compatible avec la décomposition très rapide de
ce produit, malgré la plus faible qualité de l’ajus-
tement des données mesurées.

Relation entre le taux de carbone restant dans
le sol à long terme (Tr) et la composition
biochimique et la classification des produits

Prévision de la proportion de matière organique
restant dans le sol à long terme (Tr) en fonction
de la constitution biochimique des produits
organominéraux

Un ajustement linéaire multiple a été réalisé pour
estimer la proportion de carbone restant dans le sol

d’un produit organominéral (coefficient Tr) en
fonction de sa composition biochimique. La

variable expliquée est le taux de carbone restant à
long terme exprimé en % de la matière organique
des huit produits étudiés. Les variables explica-
tives sont les pourcentages respectifs de chaque
fraction biochimique de ces produits déterminée
par la méthode de Van Soest et Wine (1963) et
exprimée par rapport à la matière sèche du produit.
L’expression des différentes fractions biochi-

miques en fonction de la matière sèche du produit
permet d’intégrer un éventuel effet de la fraction
minérale sur le processus d’humification.

L’ajustement linéaire multiple obtenu est le sui-
vant :

Proportion de matière organique restant dans le
sol à long terme pour l’ensemble des produits
organominéraux analysés

L’annexe 1 et la figure 6 présentent les résultats de
l’estimation du coefficient Tr exprimé par rapport
à la matière organique selon la relation [3] définie
précédemment. La relation [3] aboutit à une esti-
mation a priori cohérente du taux de M.O. stable
après décomposition (comprise entre 0 et 100 % de
la MO initiale) pour l’ensemble des produits testés
à l’exception du produit n° 38 (Tr = 1,21). La rela-
tion [3] n’est plus valable pour ce produit n° 38 car
celui-ci possède une composition biochimique qui
sort de la gamme testée au cours de l’étude respi-
rométrique. En effet, la teneur en lignine de ce pro-
duit est supérieure à celle de l’amendement le plus



stable (produit n° 31) étudiée en respirométrie.
Bien que la gamme des produits étudiés en respi-
rométrie soit la plus large possible (de 4,5 à 93,0 %
de C restant après 40 j d’incubation), le taux de
MO stable après décomposition du produit n° 38
ne peut être estimée par la relation [3] en raison de
sa forte teneur en lignine.

Relation entre classification statistique
des produits et coefficient Tr (taux de carbone
stable après décomposition)

La figure 7 présente les taux de MO stable après
décomposition calculés par la relation [3] pour
l’ensemble des produits classés par groupe et

exprimés par rapport à la matière sèche du pro-
duit : un coefficient égal à 0,5 signifie que 50 % du
produit sec reste sous forme d’humus dans le sol
après décomposition. Les produits appartenant au
groupe des engrais organiques (groupe I) possè-
dent un taux de MO stable faible compris entre 0
(produit n° 22) et 34 % (produit n° 19). Les pro-
duits appartenant au groupe des amendements

(groupe II) présentent des taux élevés compris
entre 42 % pour le produit n° 35 et 111 % pour le
produit n° 38. Les produits appartenant au groupe
III possèdent des taux variables suivant la nature
des produits : 1 % pour l’amendement commercial
n° 20 et 78 % pour les pulpes de raisins (n° 32).
Les produits appartenant au groupe IV (riches en
matières minérales) possèdent des taux faibles
inférieurs à 35 %.

L’estimation du taux de MO stable par cette
méthode est cohérente avec la définition des

groupes réalisés par l’analyse statistique des don-
nées. Il est donc possible d’après l’analyse biochi-
mique, de classer le produit en groupe suivant
l’usage agronomique de celui-ci : engrais, amen-
dement, matières premières pour composts ou pro-
duits riches en minéraux et d’estimer le taux de
carbone stable après décomposition dans le sol.

DISCUSSION

La littérature précisant la valeur humique de pro-
duits organominéraux connus confirme l’estima-
tion réalisée dans ce travail du taux de MO stable



après décomposition. Les boues de station d’épu-
ration possèdent un coefficient k1 peu élevé de
l’ordre de 0 à 0,20 suivant les auteurs (Rémy et
Marin-Laflèche, 1976 ; Gomez et al, 1984 ;
Boiffin et al, 1986). Le coefficient Tr exprimé par
rapport à la matière organique des boues de station
étudiées dans cette étude (n° 1, 11, 12, 13, 14, 15,
45, 46, 57, 58, 59) varie de 0,03 (boue n° 13) à
0,44 (boue n° 1 ). Les résidus de culture (tiges de
maïs et blé) possèdent également un coefficient k1
faible de l’ordre de 0,05 à 0,20 suivant Lubet et
Juste (1979), Delas et Molot (1983), Boiffin et al
(1986) et Rémy et Marin-Laflèche (1976). Suivant
la relation [3], l’estimation du coefficient Tr de
ces deux résidus de culture (n° 9 et 10) est de res-
pectivement 0,21 et 0,24. Le coefficient k1 du
fumier de champignonnière (produit n° 7) est esti-
mé à 0,30 (Boiffin et al, 1986). Suivant la relation
[3], le coefficient Tr est de 0,27. Les travaux de
Delas et Molot (1983) estiment le coefficient iso-
humique d’un fumier de ferme frais à 0,32. L’esti-
mation du taux de MO stable de ce type de pro-
duits par la relation [3] est de 0,33 pour le fumier
de bergerie frais (n° 29) et de 0,26 pour le fumier
de bovin frais (n° 44).

Par le traitement statistique des données (ACP
et AFD), la classification agronomique des pro-
duits organominéraux semble plus aisée par carac-
térisation biochimique que la seule utilisation du
rapport C/N. Les C/N moyens sont différents pour
les quatre groupes considérés (tableau VII).
Cependant, d’après les minima et maxima, ils cou-
vrent un large spectre et il n’est pas possible de
définir l’appartenance à un groupe suivant ce seul
rapport C/N. Le rapport C/N n’est donc pas un cri-
tère fiable pour définir l’usage agricole d’un pro-
duit organominéral inconnu.

Suivant la relation établie entre composition
biochimique et Tr (relation [3]), les matières
minérales ont un rôle positif sur l’humification.
Ceci confirme l’hypothèse de ce travail sur le rôle

de « protection » des matières minérales constitu-
tives d’un produit sur sa décomposition et son

humification. De même, on note le rôle positif de
la lignine sur le taux d’humification d’un produit
dans le sol. En effet, cette fraction est constituée
de molécules ayant une structure chimique très

proche des molécules organiques constituant

l’humus du sol (Dommergues et Mangenot, 1970 ;
Swift et al, 1979 ; Monties, 1980). Cet effet a été
également observé par Djakovitch (1988). Les tra-
vaux d’Andriulo (1995) confirment la corrélation
entre le pourcentage de matière organique restant
dans le sol à long terme estimée par traçage isoto-
pique et la teneur en lignine des différents résidus
végétaux étudiés dans son travail.

Le coefficient Tr, est une estimation du coeffi-
cient isohumique k1 défini par Hénin et Dupuis
(1945). En effet, le calcul de ce coefficient Tr est
basé sur des mesures respirométriques et l’analyse
des fractions biochimiques d’un produit orga-

nique. Il est délicat d’affirmer que ce coefficient
est le coefficient isohumique k1 qui ne peut être
accessible que par des expérimentations de terrain
de longue durée (Hénin et Dupuis, 1945) et/ou
l’emploi du traçage isotopique 13C ou 14C
(Jenkinson et Rayner, 1977 ; Van Veen et Paul,
1981 ; Balesdent et Balabane, 1992). Ce coeffi-
cient Tr reste cependant une bonne estimation du
coefficient isohumique k 1 en raison de la cohéren-
ce entre la composition biochimique, les mesures
respirométriques réalisées au cours de ce travail et
le taux d’humification mesuré réellement pour

quelques produits organominéraux connus.

La corrélation établie au cours de l’étude statis-

tique entre teneur en matières minérales et teneur
en carbone total peut être un outil de vérification
au laboratoire de la cohérence de ces deux
mesures faites indépendamment. La relation entre
ces deux paramètres est alors :

Il est important de signaler que les différentes
fractions dénommées fraction soluble, hémicellu-
loses, cellulose et lignine ne correspondent pas à
des composés biochimiques purs et clairement
définis : cette technique de fractionnement biochi-
mique définit en réalité des fractions caractérisées
par leur solubilité avec un réactif approprié : eau
chaude et sodium lauryl sulfate pour la fraction
soluble, cethyltriméthylammonium bromide pour
la fraction hémicellulosique, acide sulfurique
72 % pour la fraction cellulosique (le complément
organique étant défini comme la lignine).
Cependant, cette analyse, relativement simple à
mettre en oeuvre au laboratoire, permet d’estimer



la proportion de matière organique restant dans le
sol à long terme. Il peut constituer une analyse de
routine des produits organominéraux utilisables en
agriculture pour préciser leur utilisation agrono-
mique : amendements ou engrais organiques. En
effet, devant la multiplicité des produits organomi-
néraux, en particulier les déchets de l’activité

humaine et industrielle recyclés en agriculture et
se caractérisant souvent par une forte charge miné-
rale, cet outil de laboratoire permet une approche
rapide et rationnelle de leur utilisation agricole
avec un risque d’erreur moindre que le rapport
C/N et évite la mise en place d’expérimentations
longues et coûteuses.

Dans l’avenir, une amélioration de cette classi-
fication pourrait être réalisée par un traitement sta-
tistique d’analyses chimiques et biochimiques
d’un nouveau panel de produits organominéraux.
Ces analyses supplémentaires permettraient de
mieux connaître les différents groupes et amélio-
rer leurs caractéristiques définis dans ce travail.
De la même manière, des études respirométriques
complémentaires pourraient ajuster au mieux la
relation définie dans ce travail. En effet, en raison
de la faible durée de l’incubation réalisée, cette
modélisation apparaît moins précise pour les

amendements organiques qui se décomposent len-
tement dans le sol. Pour estimer avec une meilleu-
re précision le taux de MO restant dans le sol après
décomposition de ce type de produits, il sera

nécessaire d’affiner les résultats par des incuba-
tions de plus longue durée pour estimer avec plus
de précision ce coefficient.

Cependant, les teneurs des différentes fractions
biochimiques sont des variables souvent néces-
saires aux modèles mathématiques simulant les
biotransformations de l’azote et du carbone dans le

sol (Mac Gill et al, 1980 ; Rao et al, 1981 ; Molina
et al, 1983 ; Van Veen et al, 1985). Ces mesures des
fractions biochimiques peuvent être le point de
départ d’une estimation de la cinétique de minéra-
lisation ou d’organisation de l’azote minéral après
incorporation d’un produit organominéral dans le
sol en fonction des facteurs du milieu.

Ces différents éléments montrent l’intérêt agro-
nomique de cette méthode d’analyse de laboratoi-
re pour une meilleure connaissance et une utilisa-
tion rationnelle des produits organominéraux en
agriculture.
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